
Mesdames les Boursières, Messieurs les Boursiers, 
 
En annexe, nous vous prions de trouver une communication relative à la nouvelle structure des 
bouclements des impôts de l’ACI, dès l’exercice 2026. 
 
Nous vous en souhaitons bonne réception et vous prions d’agréer, Mesdames les Boursières, 
Messieurs les Boursiers, nos salutations les meilleures. 
 
Cette communication est également distribuée pour information à : 
 
- Préfectures 
- UCV 
- ADCV 
- ACVBC 
- OVES 
- FIDUCIAIRE|SUISSE  
 
Département de l’enseignement et de la formation professionnelle 
Direction générale des affaires institutionnelles et des communes (DGAIC) 
DIRECTION des FINANCES communales 
Rue Cité-Derrière 17, 1014 Lausanne 
+41 21 316 40 80 
finances-communales@vd.ch  / www.vd.ch/dgaic 
 
VD.CH 
 

 

Retrouvez plus d’informations 
sur : 
vd.ch/finances-communales 
vd.ch/mch2 
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